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Située au nord de l'arc antillais, à égale distance de Porto Rico et de la Guadeloupe (260 km), l’île de 
Saint-Martin est centrée entre Anguilla au Nord et Saint-Barthélemy au Sud-Est. Ces 3 îles forment le Banc 
d'Anguilla, une plate-forme insulaire peu profonde (profondeur maximum : 30 mètres). L'île de Saint-Martin 
couvre une superficie d'un peu moins de 90 km² (53 km² pour la partie française). Elle est composée de deux 
parties, Grande-Terre et Terres-Basses, reliées entre elles par deux étroits cordons littoraux qui contiennent 
l'étang salé de Simpson Bay, et affiche 15 km dans sa plus grande longueur et 13 km dans sa plus grande 
largeur. Comme presque toutes les îles des Antilles, Saint-Martin est de nature volcanique et montagneuse : 
son point culminant est le Pic Paradis à 424 mètres d'altitude. La côte est une succession de plages, de lagunes 
littorales, de zones rocheuses et de mangroves. Les îlets inhabités de Tintamarre et de Pinel se trouvent à l’est 
de l’île. L’intérieur est vallonné, mais comporte des secteurs plats. L’île de Saint-Martin bénéficie d’un climat 
tropical. La faible pluviométrie est un facteur limitant pour le développement de l’agriculture sur l’île, en 
revanche, elle a favorisé l’expansion du tourisme au cours de la période récente. La moyenne de température 
annuelle est de 28°C et l’île est exposé aux alizés de secteur Est. D’une manière générale, il est très rare que 
la température soit inférieure à 20°C et supérieure à 32°C. 

L’île de Saint-Martin se singularise par sa division administrative entre la Collectivité française 
d’Outre-Mer (Saint-Martin) au Nord et un pays du royaume des Pays-Bas (Sint-Maarten) au Sud. Le 
rattachement administratif de Saint-Martin au Département de la Guadeloupe, en vigueur depuis 1947, a pris 
fin en 2007. Le processus d’évolution statutaire engagé par les îles de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
s’est en effet concrétisé par l’adoption, le 21 février 2007, d’un nouveau statut de Collectivité d’Outre-mer 
(COM). Le 15 juillet 2007, le Conseil territorial de la nouvelle COM est mis en place. Suite aux élections 
territoriales de mars 2022, Monsieur Louis Mussington est devenu le Président du Conseil territorial. En 2019, 
on y recense une population de 33 081 habitants, pour un PIB/habitant de 16 572 euros (2014). L’économie 
repose principalement sur le tourisme et les services associés : l’hôtellerie, la restauration…. Depuis le passage 
du cyclone Irma de catégorie 5 le 6 septembre 2017 qui a dévasté près de 95% du bâti de la partie française, 
le secteur du BTP enregistre un net regain d’activité alors que l’activité touristique peine à redémarrer. 

En 1998, un Décret ministériel instaurait la création de la Réserve Naturelle Nationale (RNN) de Saint-
Martin sur près de 3 054 ha : des espaces à 95% marins, 3% lacustres et 2% terrestres. La gestion de ces 
espaces naturels fut confiée à l’Association de Gestion de la Réserve Naturelle de Saint Martin, qui emploie 
aujourd’hui 8 salariés répartis au sein du pôle aménagement et police de la nature, du pôle scientifique et du 
pôle éducation à l’environnement. Les actions mises en œuvre par ce gestionnaire s’inscrivent dans la stratégie 
pluriannuelle fixée par un Plan de Gestion décennal. Ces espaces gérés furent labélisés RAMSAR en 2011 et 
SPAW en 2013. 

La RNN de Saint-Martin abrite aujourd’hui une grande diversité d’écosystèmes garants d’une 
importante biodiversité (1 126 espèces recensées) : récifs coralliens, herbiers de magnoliophytes marines, 
mangroves, prairie aérohalines, foret littorale xéromorphe et végétation forestière semi-décidue. Ces habitats 
abritent près de 21 espèces menacées, 7 espèces endémiques de l’île et 25 à l’échelle des Petites Antilles. 
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Résumé  
Rapport à citer sous la forme suivante : 
FOURNIER C., BERGER A. et CHALIFOUR J. (2023) : Lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve 
Naturelle Nationale de Saint-Martin : gestion des petits mammifères introduits sur 
l’îlet de Tintamarre, Rapport d’exécution, juin 2023, AGRNSM, 45 pages. 

Dans le cadre de la convention DEAL/RN n° 2021-233 du 6 juillet 2021 (ANNEXE 1), 
l’AGRNSM a réalisé le déploiement de pièges autonomes létaux sur l’îlet de Tintamarre afin de 
lutter contre des espèces cibles de petits mammifères terrestres introduits, espèces exotiques 
envahissantes (EEE) limitant la résilience et le développement de la faune et de la flore 
caractéristiques du milieu insulaire de Saint-Martin. Ils sont la première cause mondiale de la 
perte de la biodiversité dans le milieu naturel. Cette mission est donc conforme aux objectifs 
du Plan de Gestion de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin, ainsi qu’avec les plans 
nationaux et régionaux de lutte contre les EEE. Le projet est également en cohérence avec le 
Plan National d’Actions en faveurs des iguanes des Petites Antilles. 

Dans la continuité de nombreuses actions régulièrement opérées par l’Association de 
Gestion de la Réserve Naturelle de Saint-Martin (AGRNSM) pour lutter contre les EEE impactant 
la biodiversité, et avec le soutien du Plan France Relance, 150 pièges de type GoodNature A24 
E2 associés à des pièges photos, sont successivement implantés sur plus de 450 placettes 
réparties sur toute la superficie de l’îlet de Tintamarre (soit 80 ha). Cette mission se clôturera 
en 2023 par le maintien d’un cordon sanitaire à proximité des lieux de débarquement des 
visiteurs, en arrière de plage, pour prévenir tout nouvel arrivage et améliorer l’accueil du 
public. Après plus de 8 mois de mise en œuvre, c’est plus de 3500 déclenchements des pièges 
qui sont comptabilisés sur les premiers 2/3 de l’îlet. Bien qu’un certain nombre de carcasses 
de rats aient pu être observées, l’intensité de déprédation n’a pas permis un décompte 
exhaustif du nombre de rats régulés. Ce type de dispositif apparaît comme une mesure 
efficace, même si les résultats demandent une analyse en prenant en compte des variables 
comme le déclenchement lié à d’autres espèces prises au piège ou lié aux secousses 
provoquées par des animaux en contact avec le piège et son support. Alors que la mise en 
œuvre mobilise du personnel en bonne condition physique, ce choix matériel apparait comme 
un meilleur compromis que dans le cas des pièges non-létaux. 

Ce résultat est directement lié au soutien financier du Plan France Relance via le 
Ministère et l’Europe à hauteur de 50 000 euros, qui permet la prise en charge du poste de 
Chef de projet à ¼ d’ETP au sein de l’AGRSNM, l’accueil de stages, l’encadrement des 
écovolontaires, la sensibilisation aux enjeux de la lutte contre les EEE et l’initiation d’une 
dynamique de transfert de savoir-faire avec d’autres opérateurs issus de territoires voisins. 

            

Dossier suivi par : 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Aude BERGER, Cheffe de projet 
Sous la supervision de Julien CHALIFOUR, Responsable 
Pôle scientifique 
Association de Gestion de la Réserve Naturelle de Saint-
Martin 
11-13, Rue Barbuda 
Hope Estate 2  
97 150 SAINT-MARTIN 
Email : reservenat.aude@yahoo.com / Tel : +590 690 507 154
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I. Contexte et objectifs 

1. Contexte 
 

Par 18°05’ Nord et 63°05’ Ouest, l’île de Saint-Martin se positionne sur l’arc antillais, intercalée 
entre Anguilla au Nord, et Saint-Barthélemy au Sud. D’une superficie de 95 km² au total, la partie 
française au nord de l’île, mesurant 53 km², ne laisse que 2/5ème de la superficie à la partie hollandaise 
« Sint-Maarten » au sud. 

Située dans la partie Nord de l’île, la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin (RNNSM) 
occupe depuis le 3 septembre 1998, une superficie totale de 3 054 hectares (ha) : 2 796 ha d’espaces 
maritimes, 154 ha d’espaces terrestres et 104 ha d’espaces lacustres (Etang aux Poissons et Saline 
d’Orient). Dans le cadre de sa mission de maintien de la biodiversité et de préservation des différents 
écosystèmes marins et terrestres, et en accord avec la mise en valeur économique et sociale de l’île 
de Saint-Martin, l’Association de Gestion de la Réserve Naturelle de Saint-Martin (AGRNSM) met en 
œuvre depuis 2009 un Plan de Gestion, conformément au décret n° 2005-491 du 18 mai 2005. Ce 
dernier, visant à réduire l’effet des facteurs influençant négativement l’état de conservation de la 
Réserve, se décline en 8 axes (domaines d’activités). 

Les îlets de la RNN renforcent le caractère exceptionnel de la biodiversité de Saint-Martin. Et 
particulièrement l’îlet de Tintamarre avec ses falaises qui abritent le nichage de plusieurs espèces 
d’oiseaux marins, ses plages qui sont des sites de nidification des tortues marines et sa forêt littorale 
sèche regroupant de nombreuses espèces végétales fragiles dont les derniers individus sauvages de 
gaïac (Guaiacum officinale) de Saint-Martin. Fortement impactées par le cyclone Irma en septembre 
2017, et par les espèces exotiques envahissantes (EEE), cette faune et cette flore subissent de fortes 
pressions. Une EEE est une espèce introduite volontairement ou involontairement dans une aire 
différente de son aire d’origine dont l’introduction et/ou la propagation menace la diversité biologique. 

Parmi ces EEE présentes à Saint-Martin, l’iguane commun, aussi appelé iguane rayé (Iguana 
iguana), menace la survie de l’iguane des Petites Antilles (Iguana delicatissima) qui n’a plus été 
observé depuis 2011 à Saint-Martin (Julien CHALIFOUR, communication personnelle). Cette espèce 
endémique et classée en danger critique d’extinction par l’UICN (Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature), bénéficie d’un Plan National d’Actions (PNA) en sa faveur (2018-2022). 
Ce PNA vise à restaurer les populations d’iguanes des Petites Antilles par la limitation de leurs 
principales menaces. 

Dans les Antilles, trois rongeurs muridés commensaux de l'Homme sont connus pour avoir été 
introduits. Si ces introductions restent non intentionnelles, elles se sont opérées de manière 
séquentielle : le rat noir (Rattus rattus) et la souris domestique (Musmusculus domesticus) seraient 
arrivés avec les premiers européens au XVIème siècle, et le rat surmulot (Rattus norvegicus) plus 
tardivement, au XVIIIème siècle. A Tintamarre, l’AGRNSM en collaboration avec l’INRA produit des 
données depuis 2008. En 2010, une première campagne de régulation a été menée sur l’îlet à l’aide 
de 90 postes de pièges non vulnérants disposés en arrière-plage de Baie Blanche et des Lagons, et 
en bordure des falaises au nord de l’îlet. Ces pièges relevés tous les matins pendant trois jours avaient 
permis de piéger 22 rongeurs. En 2013, le même protocole de régulation standardisé par l’INRA a été 
mis en place sur le site de North-Curve près des sites de reproduction des oiseaux marins dans le but 
de réguler la population de rats. Grâce aux 100 postes de pièges relevés matin et soir au cours de 3 
nuits, 85 rats avaient été capturés. En 2015, une troisième campagne suivant le protocole de l’INRA 
a été organisée avec la pose de 70 pièges à rats et 70 pièges à souris pendant un mois en arrière de 
la plage de Baie Blanche et le long des falaises de North-Curve. 130 rats et souris avaient été capturés 
sur les îlets de Pinel et Tintamarre. C’est l’ensemble des données issues de ces divers projets qui 
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permettent d’affiner une stratégie optimale pour réguler les petits mammifères introduits sur 
Tintamarre : le rat noir (Rattus rattus) et la souris domestique (Musmusculus domesticus). 

Ces animaux exogènes des îlets ont un fort impact négatif sur la faune (Spondylurus powelli, 
Chelonia mydas…) et la flore (Melocactus intortus ; Gaïacum officinale) au sein de ce hotspot de 
biodiversité qu’est Tintamarre. Ils sont la première cause mondiale de perte de biodiversité. Les rats 
noirs (Rattus rattus) s’attaquent aux jeunes pousses d’espèces végétales, aux œufs et aux nids 
d’espèces animales endémiques ou remarquables. La lutte contre les EEE, dont les rats et les souris, 
s’inscrit donc dans les objectifs internationaux et locaux de préservation des espaces et des espèces. 

Depuis plus de 10 ans, le gestionnaire de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin mène 
des actions d’inventaire et de régulation des populations des petits rongeurs introduits sur les îlets, 
notamment sur le rat noir, seule espèce avec la sourie domestique présente sur ses ilets. Suite à la 
destruction d’une partie du matériel de piégeage lors du cyclone Irma en 2017, conformément aux 
conclusions de l’étude « Évaluation de l’impact du cyclone Irma sur la flore sensible des 4 îlets de la 
RNN de Saint-Martin » en 2020, et en accord avec l’actuelle stratégie de lutte contre les EEE aux 
Antilles françaises, l’AGRNSM a sollicité le soutien financier du Plan France Relance pour continuer à 
intervenir sur l’îlet de Tintamarre.  

Dans le cadre de ce financement destiné à la régulation des petits mammifères introduits sur 
l’îlet de Tintamarre, l’Association répond aux objectifs de son plan de gestion, du PNA en faveur des 
iguanes des Petites Antilles et des différentes conventions régionales et internationales. La DEAL 
Guadeloupe et l’AGRNSM signent donc une convention DEAL/RN n° 2021-233 du 6 juillet 2021 portant 
attribution d’une subvention pour la lutte contre les EEE impactant la biodiversité terrestre 
emblématique (cf. Annexe 1), pour un montant de 50 000 euros (cf. Tableau 9). En parallèle, 
l’AGRNSM a formalisé l’autorisation (cf. Annexe 6) d’intervenir sur les parcelles privées du centre de 
Tintamarre par son propriétaire, Monsieur Louis Constant FLEMING, à la suite de discussions sur la 
mise en œuvre du projet. Ces discussions sont les prémices d’un partenariat avec le propriétaire et sa 
famille pour un projet en construction à l’AGRNSM concourant à la mise en valeur du patrimoine 
naturel, culturel et archéologique de cet îlet. 

 

  
Photo 1 : Habitation datant du début des années 1900 et rencontre propriétaire/AGRNSM sur les 

parcelles privées du centre de Tintamarre  
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2. Objectifs 
 

 L’objectif principal est la mise en œuvre de moyens nécessaires à la lutte contre les EEE 
dans les îlets de la RNN. 

Les objectifs spécifiques sont : 

 favoriser le renouvellement de la biodiversité de l'îlet de Tintamarre, 

 réguler l'impact des espèces exotiques envahissantes, 

 et améliorer l'accueil du public au sein de la Réserve Naturelle Nationale. 

 
Le présent rapport d’exécution présente la réalisation par l’AGRNSM des actions prévues dans la 
convention : 

- Définir une stratégie de régulation des populations de petits rongeurs sur l’ilet Tintamarre ; 
- Acquérir le matériel nécessaire au projet ; 
- Mettre en œuvre une campagne sur 1 an de lutte contre les EEE sur l'îlet de Tintamarre 

par l'acquisition et la maintenance d'une centaine de pièges à piston automatique utilisant 
des cartouches de CO2, pour lutter contre les rats et souris autour de la zone d'accueil du 
public et de l'aire de nichage des oiseaux marins ; 

- Maintenir un cordon sanitaire sur 1 an par l'acquisition et la maintenance de pièges à piston 
automatique utilisant des cartouches de CO2 pour lutter contre les rats et souris, autour 
de la zone d'accueil du public et de l'aire de nichage des oiseaux marins ; 

- Assurer un partenariat avec mutualisation des moyens et transfert de compétences avec 
les équipes de gestion des territoires voisins. 

Ce projet s’inscrit dans une stratégie globale de long terme visant à préserver l’habitat 
indispensable à la réintroduction de l’Iguane des Petites Antilles sur Tintamarre. En effet, la RNNSM 
aimerait à terme pouvoir accueillir des individus provenant des îles d’Anguilla, de Saint-Barthélemy, 
de Guadeloupe, de Dominique et de Martinique - où l’espèce est toujours présente - pour permettre 
leur reproduction sur Tintamarre et contribuer à faciliter le brassage génétique régional indispensable 
à la survie de l’espèce sur le long terme. 

 

 

Photo 2 : Espèce cible du projet, le rat noir (Rattus rattus) 
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II. Matériel et méthodes 

1. Site d’étude 
 
La campagne de dératisation se déroule sur l’îlet de Tintamarre situé à 4 kilomètres au nord-

est de Saint-Martin (cf. Figure 1). Les 50 pas géométriques bordant son littoral (soit 82 m en 
profondeur à partir de la ligne des plus hautes eaux) fait partie du domaine terrestre de la Réserve 
Naturelle Nationale de Saint-Martin. L’intérieur des terres est privé et appartient à Monsieur Louis 
Constant FLEMING. Ce sont les quatre plages de Tintamarre qui enregistrent une fréquentation du 
public importante, principalement celle de Baie Blanche située à l’ouest de l’îlet. Anciennement habité 
et cultivé pour l’agriculture, l’îlet n’accueille aujourd’hui que des visiteurs à la journée et 
occasionnellement des campeurs. Tintamarre est principalement recouvert de végétation xérophile et 
abrite des lézards, des iguanes communs, des tortues terrestres, mais aussi des oiseaux marins qui 
viennent nicher sur ses falaises comme le Paille-en-Queue et le Noddi Brun, ou encore des tortues 
marines qui viennent pondre sur ses plages. 

 

 
Figure 1 : localisation du site d’étude 

 

Pour plus d’efficacité, une campagne de grande ampleur est organisée par l’AGRNSM, ne se limitant 
pas aux zones d’accueil du public et de nichage des oiseaux marins comme prévu à la convention 
DEAL/AGRNSM. L’AGRNSM prévoit, pour un résultat plus optimal, de couvrir l’ensemble de l’îlet de 
Tintamarre, soit une surface totale de 100 hectares. Une intervention sur la totalité de la surface de 
Tintamarre permet d’éviter que les populations de rongeurs ne puissent trouver des zones de repli.  
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2. Moyens humains et matériels 
 

Moyens humains : 

Conformément aux objectifs décrits dans la convention DEAL/AGRNSM, un chef de projet sera 
sélectionné et recruté dès la signature de la convention et viendra compléter les effectifs de l’AGRNSM. 
Il sera sous la supervision du responsable du pôle scientifique et il consacrera ¼ d’ETP au pilotage et 
à la mise en œuvre de ce projet. Un ou plusieurs stagiaires viendront en renfort, en fonction des 
candidatures, sur toute la durée du projet. Les agents des autres pôles de l’AGRNSM (police et 
aménagement, éducation, direction) pourront également être sollicités, en particulier pour les 
missions de terrain. Des appels aux bénévolats finiront par compléter les équipes mobilisées pour ce 
projet. 

 

Moyens matériels : 

Les gestionnaires d’espaces naturels protégés ou non de divers territoires seront sollicités pour 
partager leurs expériences. L’AGRNSM demandera un bilan de leurs actions, en particulier sur le type 
de pièges utilisés, ses avantages et ses inconvénients. Le choix du dispositif et son utilisation seront 
alors décidés en fonction de ses informations. Une priorité sera donnée aux retours d’expériences des 
îles françaises voisines : Saint-Barthélemy, Guadeloupe et Martinique. De plus, la RNNSM étant déjà 
intégrée aux groupes de structures bénéficiaires du projet européen LIFE BIODIV’OM 
(https://www.lifebiodivom.fr/), dont certains territoires ont comme action principale la lutte contre les 
EEE, les échanges sur les moyens mis en œuvre seront facilités. 

Le cas des dispositifs automatiques létaux de type GoodNature A24 (cf Photo 3) sera étudié 
en profondeur, comme proposé selon la convention DEAL/AGRNSM. Ensuite les fournisseurs seront 
consultés pour sélectionner la meilleure offre. Le reste du matériel et autres achats sera fait sur place. 

 

 
Photo 3 : Dispositif automatique létal de type GoodNature A24 et son compteur digital 
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3. Stratégie de lutte 
A. Maillage 

 

Les postes de piégeage ont été répartis selon un maillage de 50 x 50 m sur la majorité de l’îlet. 
Le maillage est renforcé (25 x 25 m) pour les zones à enjeux comme la plage de Baie blanche et sa 
forte fréquentation du public et les falaises de North-Curve et sa zone de nichage des oiseaux marins 
(la principale de l’îlet). Au total, 450 emplacements de pièges ont été définis, successivement déployés 
au cours de 3 phases couvrant chacune 1/3 de la surface totale de l’îlet (cf. Figure 2). 

 

 

 

Figure 2 : sites prévisionnels d'installation des pièges sur l’îlet de Tintamarre 
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B. Phasage 
 

Le budget et l’achat de 150 pièges ne permettant pas de couvrir l’ensemble de l’îlet en une phase de 
déploiement, une mise en œuvre en 3 phases est donc retenue. La figure 3 représente la subdivision 
de l’ilet en 3 zones séquentiellement concernées par le déploiement des dispositifs de régulation 
automatisés. 

 

 

Figure 3 : découpage de l’ilet Tintamarre en 3 zones pour le déploiement phasé des pièges 
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C. Protocoles 
 

Deux protocoles sont édités : le protocole d’installation des pièges (cf. Annexe 2) et le 
protocole de contrôle des pièges (cf. Annexe 3). Lors des interventions des piégeurs, le travail et le 
nombre de postes à équiper ou contrôler sont répartis entre les différents intervenants qui forment 3 
à 4 équipes autonomes. Idéalement, les interventions prévoient l’installation de l’ensemble des pièges 
en 2 demi-journées consécutives et leur contrôle en 1 demi-journée. Le premier contrôle est à opérer 
1 semaine après la pause initiale afin de s’assurer rapidement que le dispositif est fonctionnel. Par la 
suite, le contrôle des pièges est effectué tous les 15 à 30 jours suivant le nombre de déclenchement 
observé lors du contrôle précédent (en fonction de la consommation des cartouches de CO² et de 
l’appât). Ce pas de temps assure une récolte des données et une recharge des pièges de manière 
régulière pour garantir l’efficience de la campagne, tout en prenant en compte la logistique nécessaire 
à l’AGRNSM pour se rendre sur place. Le suivi du nombre de déclenchements par date de contrôle 
permet, par la suite, de déterminer quand changer de zone de déploiement (changement de phase). 
Le déplacement est prévu de manière séquencée avec la levée de tous les pièges en un jour et un 
redéploiement de 50% d’entre eux en jour 1 et le redéploiement du reste en jour 2.  

La phase de déploiement implique de se rendre sur l’îlet de Tintamarre par bateau. Pour transporter 
et manipuler le matériel, l’AGRNSM mobilise ses agents disponibles, ainsi que des partenaires et 
écovolontaires. Une fois sur place, une présentation du protocole est réalisée par les agents en charge 
de la mission avant que chaque équipe ne se disperse et intervienne de manière autonome (cf Photo 
4). 

 

  

Photo 4: présentation du protocole du jour (à gauche) et une équipe sur sa zone de travaux du jour 
(à droite) 

 
Installation :  
 

- La première étape de l’installation consiste à localiser l’emplacement théorique des postes de 
piégeage. Cette phase est opérée à l’aide de GPS à main de type GARMIN sur lequel les points 
ont préalablement été enregistrés via le programme Garmin BaseCamp. En cas d’impossibilité 
d’installation sur le point prévu, le poste est alors relocalisé à proximité ou abandonné. Les 
éventuels points de relocalisation sont enregistrés sur le GPS à main et noté sur les feuilles de 
terrain. 
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- Une fois l’emplacement localisé, le support de piège est installé. Si un arbre suffisamment 
solide et épais se trouve dans un rayon de 6 m par rapport à l’emplacement, la base-support 
de piège est fixée directement sur celui-ci, à 40-150cm du sol. A défaut, un support artificiel 
(poteau en bois avec ou sans fer à béton) est utilisé. Le fer à béton est ajouté à l’aide de 
colliers de serrage si le substrat est trop compact pour le bois seul (roche ou autres). 

- Le piège est ensuite armé : installation d’une cartouche contenant du CO2 munie d’un 
compteur et appâtage à l’aide d’un mélange à base de beurre de cacahuète, farine de blé de 
flocons d’avoine (amélioration de la viscosité pour limiter les écoulements sous l’effet de la 
chaleur) et, pour certains, de miettes de sardines en boîte (variation de l’odeur et de 
l’appétence pour limiter les comportements de rejets par les organismes ciblés). 

N.B. : Les résultats du contrôle du nombre de déclenchements en fonction de la nature de l’appât 
(avec ou sans sardine) ne sont pas exploités dans le présent rapport. 

- Le piège est enfin installé sur son support et le compteur digital est ré-initialisé (mise à zéro). 
Une étiquette d’information du public est installée à proximité pour éviter toute manipulation 
ou accident. Afin que le piège puisse facilement être retrouvé, un marquage systématique des 
postes à l’aide de rubalise est opéré à environ 2 m de hauteur et dans un rayon de 6 m par 
rapport à celui-ci. 

 

Contrôle : 

Les contrôles ont lieu à intervalles réguliers, environ tous les 15 à 30 jours. Chaque phase 
comporte un certain nombre de contrôles jusqu’à obtention d’une diminution notable du nombre de 
déclenchements. Prévisionnellement, elle s’achève avec le déplacement des pièges lorsque le nombre 
total de déclenchements est inférieur au seuil prédéfini (200 déclenchements). 

Le contrôle des postes de piégeage s’opère sur un ou deux jours et mobilise quatre équipes d’agents 
et écovolontaires. Chaque équipe prospecte une zone prédéfinie. 

Au cours des opérations de contrôle, chaque piège fait l’objet d’un relevé systématique :  

- du nombre de déclenchements, 
- de la recharge en appât,  
- du changement de cartouche de CO2 et heure d’armement après test, 
- du nombre de carcasses de rats ou autres, etc. 

La collecte de ces données est destinée à permettre l’évaluation de l’efficacité du dispositif tout au 
long de la durée du projet et d’assurer un fonctionnement optimal. 

Une fiche terrain pour le contrôle des pièges est disponible en Annexe 4. 
 
De plus, des pièges photos ont également été installés ponctuellement au niveau de quatre pièges 
sélectionnés aléatoirement dans le but de vérifier et d’illustrer leur bon fonctionnement des dispositifs 
sur le terrain. 
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Photo 5 : Photographie captée à l’allumage d’un piège photo lors de son installation 

 

Lors de chaque installation ou contrôle, les équipes collectent les données (dont les nombres 
de déclenchements des compteurs et nombres de carcasses) et rechargent si nécessaire en appât et 
CO2 pour garantir le bon fonctionnement des postes. Le premier passage pour le réarmement après 
l’installation est également l’occasion de caractériser le milieu de déploiement des pièges (type de 
couverture végétale, type de substrat). 

 

 
Photo 6 : Agent de l’AGRNSM réarmant un piège 
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Les données sont bancarisées sous Excel. Le nombre total de déclenchements du dernier 
contrôle est étudié afin de suivre son évolution sur la zone équipée. Si le nombre total de 
déclenchements est supérieur à 200, l’équipe prévoit une nouvelle session de contrôle d’ici 15 à 30 
jours. Si le nombre total de déclenchements est inférieur à 200, on considère que la régulation des 
petits mammifères est suffisante pour cette zone et on prévoit de passer à la phase suivante dans les 
prochains jours. A l’issue des différentes phases, les données sont interprétées l’édition de différents 
tableaux, diagrammes et analyses spatiales (cartes). L’objectif est de pouvoir suivre l’évolution et la 
spatialisation de la campagne de lutte par la régulation des petits rongeurs. A terme, le but est 
d’analyser les éventuels liens avec le faciès, la distance à la mer ou la fréquentation par le public. Ces 
résultats serviront ensuite à établir des préconisations. 

 

 

Photo 7 : Equipe de terrain opérant le contrôle des postes de piégeage. 
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III. Résultats 
 

Cette rubrique présente les résultats de l’ensemble des actions prévues à la convention 
DEAL/AGRNSM. Des résultats complémentaires en lien avec la poursuite de la mission au-delà de la 
fin de la convention au 31 décembre 2022 sont présentés. 

 

1. Bilan de réalisation 
 

Moyens humains : 

Un chef de projet a été recruté en interne à l’AGRNSM, pour ¼ d’ETP. Il s’agit de Aude 
BERGER, déjà cheffe de projet du LIFE BIODIV’OM à 50% au Pôle scientifique de l’AGRNSM. Ce projet 
de lutte contre les petits rongeurs introduits sur l’îlet de Tintamarre soutenu par le Plan France Relance 
complète à 25% son temps de travail (et l’autre projet soutenu par le Plan France Relance finit de 
compléter son temps, avec 25% de travail sur la reconquête de la biodiversité dans les zones 
anthropisées de Saint-Martin). 

Un renfort de personnel par le biais du recrutement de stagiaires est mis en œuvre. Du 
07/02/2022 au 08/07/2022, Axelle VERDIERRE de l’Université catholique de LOUVAIN (Belgique) 
participe au projet avec une convention de formation pour un stage ERASMUS. Ce stage participe à 
sa formation en Master 2 Ecologie et Biologie des organismes 2021-2022. Deux autres stagiaires de 
courte durée (6 semaines) ont pu poursuivre les actions : Alice AUNE de l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne / Institut d’Etudes Politiques de Paris (Sciences Po Carrières) en première année 
du double diplôme intitulé Environnement et société durables du 20/06/2022 au 29/07/2022, et Fora 
PLOUZEAU de l’Ecole de la Gestion et protection de la nature de Montpellier en première année de 
Bachelor Gestion et valorisation naturaliste du 26/07/2022 au 06/09/2022. Carla FOURNIER, en stage 
du 13/02/2023 au 13/07/2023 suite à sa première année de Master Risques et Environnement à 
l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, a quant à elle participé à la rédaction du présent rapport 
d’exécution et contribué à la poursuite du projet au cours de l’année 2023. 

Afin de mener à bien le projet, l’ensemble des agents de l’AGRNSM ont participé à l’installation du 
matériel sur l’îlet de Tintamarre, aux contrôles ainsi qu’au déplacement du matériel. Sur le terrain, 
des écovolontaires et des membres des équipes de gestion des territoires voisins ont accompagné 
l’AGRNSM pour le déploiement du dispositif et ses contrôles à différents moments du projet.  

Par ailleurs, Vincent OLIVA, Responsable du Pôle Education à l’environnement, a pris part à la 
diffusion de l’information autour de cette action de lutte contre les EEE à Tintamarre à travers la 
réalisation de nombreuses animations auprès de scolaires, d’écovolontaires, d’entreprises et 
d’associations. 

 

Moyens matériels : 

La liste non exhaustive des partenaires sollicités pour le transfert de leur retour d’expérience 
est la suivante : 

- ATE de Saint-Barthélemy,  
- OFB Guadeloupe,  
- Parc Naturel de Martinique,  
- ANT Anguilla, 
- SEOR Réunion,  
- GEPOMAY Mayotte,  
- Société d'Ornithologie de Polynésie,  
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- Institut de Recherche pour le Développement Nouvelle Calédonie,  
- Direction des Territoires, de l'Alimentation et de la Mer (DTAM) Saint Pierre et Miquelon. 

Ces nombreux échanges ont permis de partager les expériences et de sélectionner les pièges à 
piston de type GoodNature A24 E2 (cf. Figure 4), dont la fiche technique est présentée en Annexe 
5. Après la consultation de plusieurs fournisseurs, c’est la société ENSYSTEX qui est sélectionnée 
avec une commande de 155 pièges pneumatiques létaux (150 à installer et 5 à stocker en cas de 
besoin de remplacement) et matériels complémentaires. Un représentant et conseiller technique 
de l’entreprise ENSYSTEX est venu présenter le matériel sur site le 21 avril 2022 et a formé le 
personnel à son utilisation. Le matériel au complet en provenance de Nouvelle-Aquitaine est livré 
le 5 mai 2022. 

Le piège se décrit et fonctionne de la manière suivante (cf. Figure 4) : l’appât attire sélectivement 
les espèces cibles (rats noirs et souris) qui vont entrer dans le piège par un conduit également 
sélectif (cf. Figure 4 : point d’entrée). L’animal pénétrant dans le piège, actionne la détente 
libérant du CO2 contenu dans une cartouche. Cela déclenche alors l’éjection d’un piston destiné à 
frapper la tête de l’animal. Le piston se rétracte ensuite dans son logement, libérant l’animal 
euthanasié instantanément, qui tombe au sol. Chaque piège est équipé d’un compteur digital 
externe permettant de suivre le nombre de déclenchements, sachant que le dispositif a une 
capacité théorique de 24 déclenchements par cartouche de CO2. Au-delà, la cartouche doit être 
remplacée par un opérateur. Il est également important de contrôler régulièrement la disponibilité 
et la qualité de l’appât. 

 

 
Figure 4 : schémas du piège GoddNature A24 E2 et son fonctionnement 
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Parallèlement à l’acquisition des pièges, l’AGRNSM s’est assuré du bon approvisionnement en 
ingrédients destinés à la préparation de l’appât utilisé dans les pièges. En amont des interventions, 
les autres fournitures nécessaires ont été acquises : les cartouches de CO2, la rubalise, les piles pour 
les compteurs – et autre petit matériel – ainsi que les poteaux en bois et les fers à béton pour poser 
les pièges. Enfin, les agents du Pôle scientifique de l’AGRNSM ont mis au point les fiches de contrôle 
ainsi que les cartographies des positions des postes de piégeage et ont préparé les sacs contenant 
tout le matériel nécessaire aux piégeurs. Quatre pièges photographiques et quatre GPS à main de 
l’AGRNSM ont également été mobilisés au cours des contrôles. 

 

Calendriers : 

Le tableau 1 suivant présente le calendrier prévisionnel édité au début du projet, et le tableau 
2 présente le calendrier des actions réalisées jusqu’à mars 2023 et les suites à donner jusqu’à la fin 
prévisionnelle de la mission en janvier 2024 (fin des phases de déploiement selon la diminution du 
nombre de déclenchements et maintien du cordon sanitaire pendant un an, voir ci-après). 

Le recrutement du chef de projet s’est réalisé dès la signature de la convention DEAL/AGRNSM, 
directement au sein des équipes de l’AGRNSM. Le premier stage a débuté en février 2022 en raison 
de la disponibilité du candidat retenu (aucune candidature proposait un début de stage avant cette 
période). 

L’organisation et les partenariats dont les échanges et transferts de savoir-faire se sont déroulés sur 
toute la période de projet, avec en particulier la réception d’une autorisation d’agir sur les parcelles 
privées par le propriétaire du centre de l’îlet de Tintamarre le 7 mars 2022 (cf. Annexe 6). 

La commande et la réception du matériel ont été réalisées en avril et mai 2022. De nombreuses 
questions de logistiques de transport ont dû être réglées pour ce faire. 

Le déploiement des dispositifs sur le terrain a pu se faire suite à la réception du matériel, en 
commençant par la phase 1 comme prévu et avec pour ambition d’élargir la couverture à l’ensemble 
de l’îlet de Tintamarre et de ne pas se limiter à la zone d’accueil du public et de l’aire de nichage des 
oiseaux marins. 

En revanche, la durée des phases de terrain a été adaptée et modifiée par rapport au calendrier 
prévisionnel. En effet, l’AGRNSM a jugé indispensable de maintenir les dispositifs en place jusqu’à une 
baisse notable du nombre de déclenchements pour initier le déploiement de la phase suivante. Le 
calendrier de mise en œuvre du protocole et le maintien du cordon sanitaire a donc été rallongé 
significativement. 

Les actions sont toujours en cours lors de la rédaction de ce rapport et s’étalent jusqu’en janvier 2024 
(selon le nombre de déclenchements), sur fonds propres de l’AGRNSM. De même, le maintien du 
cordon sanitaire a finalement été mis en œuvre en février 2023, dès le début de la phase 2. Les pièges 
posés en phase 1 sur les emplacements prévus pour le cordon sanitaire sont considérés comme 
initiaux. Ils sont maintenus à leur emplacement lors du déploiement des dispositifs en phase 2, ce qui 
marque donc le début du maintien du cordon sanitaire. 

La réalisation des actions proposées dans le cadre du programme de « lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve Naturelle Nationale 
de Saint-Martin : gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre » et concourant à 
l’atteinte des objectifs décrit dans la convention DEAL/AGRNSM est synthétisée dans le Tableau 3. 

Toutes les actions prévues ont pu être mises en œuvre à 100% lors de ce bilan de mars 2023. Comme 
inscrit à la convention DEAL/AGRNSM prenant fin au 31 décembre 2022, les actions réalisées après 
cette date ne font pas l’objet d’engagements financiers présentés au présent rapport. Certaines 
actions sont toujours en cours de réalisation dans le but de garantir une bonne réussite du projet au 
regard de la réalité du terrain. D’après le prévisionnel, elles se termineront en janvier 2024. 
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Tableau 1 : planning prévisionnel 2021-2022 

 

 
Tableau 2 : planning réalisé jusqu’en mars 2023, et planning prévisionnel avril 2023/janvier 2024 

 

 
 

  

Semaines 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4
Signature de la convention

Recrutement chef de projet
Recrutement stagiaire

Organisation et partenariat
Commande et récéption du matériel
Mise en oeuvre du protocole
Maintien du cordon sanitaire 
Communication - sensibilisation
Fin de la convention

Plan France Relance - Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité
terrestre emblématique des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint Martin: gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre - AGRNSM - 2021/2022/2023

JanvierAoût DécembreJuillet Septembre Octobre Novembre
2021 2022

Février Mars Avril Mai Juin

PHASES 1, 2 et 3

Planning réalisé 2021/2022/2023
Août Septembre Octobre Novembre DécembreJuillet

Semaines 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3
Signature de la convention

Recrutement chef de projet
Recrutement stagiaire

Organisation et partenariat
Commande et récéption du matériel
Mise en oeuvre du protocole
Maintien du cordon sanitaire 
Communication - sensibilisation
Fin de la convention

PHASE 3

2024 prév.2023 prévisionnel

Reste à réaliser 2023/2024

Décembre JanvierJuin Juillet Août Septembre Octobre NovembreAvril Mai

PHASE 1 PHASE 2

Décembre Janvier Février MarsJuin Juillet Août Septembre Octobre NovembreDécembre Janvier Février Mars Avril Mai

Plan France Relance - Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité
terrestre emblématique des îlets de la Réserve Naturel le Nationale de Saint Martin: gestion des petits mammifères introduits sur l ’îlet de Tintamarre - AGRNSM - 2021/2022/2023

Planning réalisé 2021/2022/2023
2021 2022 2023

Juillet Août Septembre Octobre Novembre
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Tableau 3 : bilan de réalisation des actions du projet 

THEME OBJECTIF ACTION proposée REALISATION PRECISIONS

I.1 - Sélectionner et recruter un 
chef de projet 

Sélectionen interne à 
l'AGRNSM

100%
Aude BERGER, Cheffe de projet au pôle scientifique de l’AGRNSM (du 01/07/2021 au 

31/12/2022)

I.2 - Sélectionner et recruter un 
stagiaire dans le cadre de la 
mission

Sélections et entretiens avec 
des stagiaires

100%

Axelle VERDIERRE, Université catholique de LOUVAIN (Belgique) stage ERASMUS Master 
2 Ecologie et Biologie des organismes 2021-2022 (du 07/02/2022 au 08/07/2022).

Alice AUNE, Université de Reims Champagne-Ardenne / Institut d’Etudes Politiques de 
Paris (Sciences Po Carrières), 1ère année du double diplôme Environnement et société 

durables (du 20/06/2022 au 29/07/2022) et Fora PLOUZEAU, Ecole de la Gestion et 
protection de la nature de Montpellier, 1ère année de Bachelor Gestion et valorisation 

naturaliste (du 26/07/2022 au 06/09/2022).
Carla FOURNIER, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1ère année de Master Risques et 

Environnement (du 13/02/2023 au 13/07/2023).

II.1 - Prendre contact et 
formaliser avec les propriétaires 
du centre de Tintamarre

Mails, appels, réunion de 
présentation

100% Autorisation signée le 7/03/2022 par le propriétaire

II.2 - Planifier les modalités et la 
logistique d'installation

Réunions de travail à 
l'AGRNSM

100%
Choix du matériel et du fournisseur, achats, rédaction des protocoles et des fiches 

terrain, mobilisation des agents, appel au bénévolat

Commande matériel 100%
Bon de commande signé le 25/04/2022, réception des pièges le 18/05/2022, achat du 

petits matériels fin mai 2022

Mise en œuvre du protocole 
d'installation

200%
Déploiement de la première phase avec la pose des 150 pièges sur le premier tiers de 
l'îlet de Tintamarre, les 22 et 23/06/2022. Extension des objectifs pour couvrir tout l'îlet 

au lieu des zones de fréquentation du public et de nichage des oiseaux marins.
II.4 - Assurer un partenariat avec 
mutualisation des moyens et 
transfert de compétences avec 
les équipes de gestion des 
territoires voisins (ATE, Nature 
Foundation)

Mails, appels, réunion de 
présentation

150%

Participation d'un écovolontaire actif de la Nature Foundation (Sint-Maarten) au 
déploiement des pièges à la phase 1, participation de l'ONG Anguilla National Trust 

d'Anguilla pour le contrôle des pièges en phase 2. Nombreux échanges avec l'ATE (Saint-
Barth) tout au long du projet.

II.5 - Maintienir un cordon 
sanitaire (1 an)

Mise en œuvre du protocole 20%
Pose des pièges aux emplacements prévus pour le cordon sanitaire en juin 2022, début 
du maintien du cordon sanitaire en début de déploiement de la phase 2 fin janvier 2023

III.1 - Communiquer et 
sensibiliser le public via la 
création d'un support visuel

Réalisation d'un support de 
sensibilisation

100%
Réalisation d'un support d'animation type Power point et séances de sensibilisation 

(voir bilan)

100%

I- Recrutement

II - Favoriser le 
renouvellement de la 
biodiversité de l’îlet 

Tintamarre et réguler l'impact 
des espèces exotiques 

envahissantes

II.3 - Commander et installer 150 
pièges (piston automatique 
utilisant des cartouches de CO2 ) 
sur l'îlet Tintamarre

III - Améliorer l’accueil du 
public au sein de la RNN.

Voir II.5

Plan France Relance - Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité
terrestre emblématique des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint Martin: gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre - AGRNSM - 2021/2022

 III.3 - Maintien d’un cordon 
sanitaire (1 an)

Mise en œuvre du protocole Voir II.5

TOTAL REALISE 
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Indicateurs : 

Les indicateurs de réussite proposés et leur application sont synthétisés dans le tableau 4 ci-
après. 

Tableau 4 : synthèse des indicateurs de réussite 

Indicateurs Chiffres clefs 
Définir une stratégie de régulation des populations de 
petits rongeurs sur l’ilet de Tintamarre 

- 2 protocoles mis en place pour l’installation et le contrôle 
des pièges 
- 3 phases de déploiement définies 
- 450 emplacements prévisionnels des pièges définis 

Acquisition et maintenance d’une centaine de pièges à 
piston automatique 

- 155 pièges acquis le 05/05/22 
- 145 pièges toujours opérants en mars 2023 

Mettre en œuvre une campagne sur 1 an de lutte contre 
les EEE sur l'îlet de Tintamarre 

- 1 an de mise en œuvre de la campagne (en juin 2023) 
- 150 pièges déployés 
- 2/3 de l’îlet couverts (1/3 restant prévu en 2023) 
- 8 contrôles des postes de piégeage 
- plus de 3 500 déclenchements des pièges au bilan de mars 
2023 

Maintenir un cordon sanitaire sur 1 an autour de la zone 
d’accueil du public 

- 2 mois de maintien en mars 2023 (10 restants prévus en 
2023) 
- 13 pièges déployés 
- 2 contrôles des postes de piégeage au bilan de mars 2023 
- plus de 150 déclenchements 

Assurer un partenariat avec mutualisation des moyens et 
transfert de compétences avec les équipes de gestion des 
territoires voisins 

- 5 structures rencontrées : Nature Foundation de Sint-
Maarten, ONF Guadeloupe, Fauna & Flora International 
d’Antigua, Anguilla National Trust, douanes de Saint-Martin 

 

Les chiffres clés liés aux indicateurs démontrent une réussite du projet au-delà des objectifs. 
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2. Suivi de la campagne de lutte 
 

Les résultats présentés ici sont ceux suivant la collecte des données au-delà de la fin de la 
convention DEAL/AGRNSM prévue au 31 décembre 2022, soit jusqu’en mars 2023.  

Trois phases de pose des pièges sont organisées, mobilisant à chaque phase environ 150 
pièges couvrant 1/3 de l’îlet de Tintamarre : 

- une première phase concernant la partie ouest débutant les 22 et 23 juin 2022 et 
finissant le 19 janvier 2023 (150 pièges posés); 

- une deuxième phase sur la partie centrale de l’îlet débutant les 20 janvier et 3 février 
2023 et toujours en cours (132 pièges déplacés, 13 pièges maintenus sur le cordon sanitaire en arrière 
de Baie blanche, et 5 pièges pas retrouvés). Le début de cette phase 2 marque le début d’installation 
du cordon sanitaire. La figure 5 montre les deux phases réalisées réparties sur l’îlet de Tintamarre. 

- et une dernière phase sur le dernier tiers est de l’îlet programmée en 2023. 

Suite à l’installation des 150 pièges sur le premier tiers de l’îlet (phase 1), le premier contrôle 
est réalisé les 30 juin et 1er juillet 2022, soit 8 jours après la pose des pièges de la phase 1 (J+8). Au 
début du déploiement, les contrôles sont à intervalles courts, pour identifier les besoins en 
réarmements et les nombres de déclenchements. Le tableau 5 suivant décrit les dates des 
interventions pour les installations (début des phases) et les contrôles, jusqu’en mars 2023. 

 

Tableau 5 : planning réalisé des installations et des contrôles des pièges 

 

 
  

N° de phase

Date
22/06/2022, 
23/06/2022

30/06/2022, 
01/07/2022

20/07/2022, 
21/07/2022

03/08/2022, 
04/08/2022

17/08/2022, 
18/08/2022

31/08/2022, 
01/09/2022

19/01/2023
20/01/2023, 
03/02/2023

14/02/2023 14/03/2023

Nombre de 
jours de 

pose
J-0 J+8 J+28 J+42 J+56 J+70 J+211 J-0 J+25 J+53

Intervalle 
(Nbre de 

jours)
0 8 20 22 14 14 141 0 25 28

Objet de 
l'intervention

Installation Contrôle Contrôle Contrôle Contrôle Contrôle Contrôle Installation Contrôle Contrôle

Nom de la 
session

Phase 1 - 
Installation

Phase 1 -
Contrôle 1

Phase 1 - 
Contrôle 2

Phase 1 - 
Contrôle 3 

Phase 1 - 
Contrôle 4

Phase 1 - 
Contrôle 5

Phase 1 - 
Contrôle6 5

Phase 2 - 
Installation

Phase 2 - 
Contrôle 1 

Phase 2 - 
Contrôle 2

Maintien du 
cordon 

sanitaire
Non Non Non Non Non Non Non Non Oui Oui

Phase 1 (150 pièges actifs) Phase 2 (132 pièges actifs)
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La carte suivante affiche les phases réalisées recouvrant 2/3 de la surface de l’îlet. 
 

 
Figure 5 : carte des phases 1 et 2 réalisées au jour du bilan de mars 2023 

 

Les pièges sont installés sur la base des points GPS prévus en amont (cf. Figure 2). Cependant, 
les emplacements finaux ont été adaptés en fonction du terrain. En effet, à Tintamarre, il a été décidé 
de déployer les dispositifs sans modifier le couvert végétal par le tracé de sentiers par exemple, qui 
aurait permis un accès plus facile et direct aux pièges. Cette adaptation dépend principalement du 
type de végétation : quand cela était possible, les postes de piégeage sont placés à l’écart des 
mancenilliers (Hippomane mancinella) et dans une végétation franchissable à pied afin de faciliter leur 
contrôle (évitement des cactus, buissons denses et autres). La phase 1 implique la pose de 150 pièges 
neufs. La phase 2 implique un nombre plus restreint de pièges (132 pièges). En effet, sur les 150 
pièges à lever en fin de phase 1 pour déploiement en phase 2, certains ne sont pas retrouvés 
(végétation dense et peu de temps de recherche à disposition), certains sont détériorés par l’action 
des animaux présents (chèvres) et des Hommes, et d’autres servent au maintien du cordon sanitaire. 
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Photo 8 : Pièges installés sur support naturel (à gauche) et artificiel (à droite) 

 

Du 22 juin 2022 au 14 mars 2023, soit plus de 8 mois de déploiement en deux phases (dont 
la deuxième est toujours en cours), 3 523 déclenchements sont comptabilisés et 57 cadavres de 
rats sont observés (cf. Tableau 6), couvrant une surface de 2/3 de l’îlet et pour 150 pièges actifs 
en phase 1 et 132 en phase 2. 

 

Concernant le nombre de 57 de carcasses de rats comptabilisés lors des contrôles malgré les 
3 523 déclenchements enregistrés, il est à noter que leur dénombrement précis est limité par 
l’altération rapide des cadavres en raison de leur déprédation par les bernards l’hermite (cf. Photo 9), 
les autres rats et autres. Cependant, la présence des carcasses des rongeurs liée à la régulation est 
confirmée aux abords des postes par l’observation récurrente de poils et d’ossements, ainsi que de 
traces de dents et de rongement sur l’écorce des arbres imprégnée d’appât ou directement sur les 
pièges, au niveau du bouchon du compartiment à appât. La présence passée d’une carcasse au niveau 
du poste est aussi souvent trahie par une odeur caractéristique et très localisée. 
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Photo 9 : Carcasse de rat fraîche (à gauche) et déprédatée par les bernards l’hermite (à droite) 

 

 

 

Photo 10 : Rat en prospection alimentaire à l’entrée du piège (en haut) et par la suite piégé 
(déclenchement en cours) (en bas) 
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Tableau 6 : synthèse des données collectées en phases 1 et 2 

 

 

L’évolution du nombre de déclenchements par phase apparaît sur les graphiques ci-dessous. 

 

 

Figure 6 : Evolution du nombre de déclenchements en phase 1 

 

 

Figure 7 : Evolution du nombre de déclenchements en phase 2 

Contrôle 1 Contrôle 2 Contrôle 3 Contrôle 4 Contrôle 5 Contrôle 6 Contrôle 1 Contrôle 2 
Nb de jours de pose J+8 J+28 J+42 J+56 J+70 J+211 211 J+25 J+53 53 264

Intervalle (jour) 8 20 22 14 14 141 / 25 28 / /
Nb de déclenchements 567 473 300 314 333 430 2417 633 473 1106 3523

Moyenne de 
déclenchement par jour

70,88 23,65 13,636364 22,428571 23,78571 3,049645 / 25,32 16,892857 / /

Moyenne des 
déclenchements par piège

3,78 3,15 2 2,09 2,22 2,87 2,69 4,80 3,58 4,19 3,44

Nb de carcasses de rat 19 6 2 1 1 1 30 12 15 27 57

Phase 1 
150 pièges posés

6 mois et 28 jours (211 j.)
Total 

Phase 1
Total 

Phase 2
TOTAL

Phase 2* 
132 pièges posés

1 mois et 25 jours (53j.)
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Le premier contrôle pour la phase 1 enregistre une moyenne du nombre de déclenchement par 
jour de 70.8 pour 8 jours de pose. La moyenne du nombre de déclenchement par jour est ensuite 
décroissante jusqu’à 13.6, soit 300 déclenchements pour 22 jours de pose (contrôle 3), puis se 
stabilise autour 23, soit respectivement 314 et 333 déclenchements pour chacun des 14 jours de pose. 
Le dernier contrôle de la phase 1 enregistre une moyenne du nombre de déclenchement par jour en 
forte baisse, soit 3 pour 430 déclenchements en 141 jours. Il n’a pas été possible pour les équipes de 
l’AGRNSM de réaliser des contrôles intermédiaires entre le contrôle 5 et le 6 en raison de baisse des 
effectifs du personnel et de mauvaises conditions météorologiques bloquant le débarquement sur 
l’îlet. 

Pour la phase 2, seulement deux contrôles permettent de visualiser une baisse du nombre de 
déclenchements, avec 633 déclenchements en 25 jours de pose, soit 25.3 déclenchements par jour 
en moyenne, puis 473 déclenchements en 28 jours de pose, soit 16.9 déclenchements par jour en 
moyenne. 

Il est à noter qu’à la lecture de ces données, différents biais doivent être pris en compte : 

- Pour de nombreux pièges, les déclenchements ne sont pas systématiquement faits par les 
petits rongeurs ciblés. Les autres animaux présents sur l’île peuvent en être à l’origine, comme 
les bernards l’hermite (cf. Photo 11), les iguanes et autres reptiles, ainsi que les chèvres. 

- Certains pièges posés n’ont pas été systématiquement contrôlés à chaque fois car ils ne sont 
pas retrouvés par les différents opérateurs. 

- Certains dispositifs ont également temporairement souffert de l’absence de compteur opérant 
(perte ou fin de vie des piles, destruction des compteurs). 

Ainsi, bien que le nombre de déclenchement soit ici analysé sur la base des 150 pièges posés en 
phase 1 et 132 pièges en phase 2, les résultats sont à considérer en tenant compte de ces incidents 
ponctuels. 

  

Photo 11 : Exemple de prise accessoire impliquant un bernard l’hermite, avec blocage ou non du 
piston, pouvant rendre le piège inopérant. 
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Analyse spatiale : 

La carte suivante (cf. Figure 8) montre la répartition spatiale des pièges ayant le plus de 
déclenchements (plus de 20 par phase): 

 

 

Figure 8 : répartition des pièges classés par nombre de déclenchements 

 
Sur cette carte, un seuil de 20 déclenchements est choisi pour représenter les pièges ayant eu le plus 
grand nombre de déclenchement (en rouge).  

En phase 1, 41 postes sur 150 (soit 27% des pièges) ont enregistrés plus de 20 déclenchements. La 
grande majorité de ces pièges se répartissent en arrière du littoral : 15 en arrière de la plage de Baie 
Blanche, 10 en arrière des plages du Lagon et 10 en arrière des falaises de North-Curve. 

Pour la phase 2, les 13 pièges (sur 132) ayant enregistrés plus de 20 déclenchements (soit 10% des 
pièges) sont en majorité situés dans la partie sud du tiers central de l’îlet. 
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La carte suivante (cf. Figure 9) montre la répartition spatiale des pièges ayant le plus de 
déclenchements (plus de 20 par phase) en fonction de la distance à la mer (50 pas géométriques), 
équivalent aux limites de la RNNSM: 

 

 
Figure 9 : répartition des pièges classés par nombre de déclenchements en fonction de la distance à la mer 

 

Pour ce qui est de la distance des pièges à la mer, on différencie les pièges se trouvant à une 
distance inférieure aux 50 pas géométriques, c’est-à-dire à une distance inférieure à 82 mètres, soit 
ceux placés sur le périmètre de la RNNSM, et les pièges se trouvant à une distance supérieure à 82 
mètres, soit ceux placés sur les parcelles privées. 

La carte laisse paraître que les pièges ayant enregistrés plus de 20 déclenchements lors de la 
phase 1 se situent en majorité sur le littoral. Les zones bordant North-Curve et Baie Blanche sont 
également des zones où la densité de pièges est plus importante que sur le reste de l’îlet. Pour la 
phase 2, seuls 2 pièges sur 12 avec plus de 20 déclenchements sont situés dans des secteurs 
similaires. 
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La carte suivante (cf. Figure 10) montre la répartition spatiale des pièges ayant le plus de 
déclenchements (plus de 20 par phase) en fonction du couvert végétal diagnostiqué sur l’îlet de 
Tintamarre : 

 

 
Figure 10 : répartition des pièges classés par nombre de déclenchements en fonction du couvert 

végétal 

Lors de la pose des pièges, la couverture végétale a été relevée car le type de faciès et sa 
complexité peuvent impacter la présence et la fréquence de prospection des rongeurs. La stratification 
de la végétation a été étudiée dans un rayon de 3 mètres autour de l’emplacement du piège. On 
distingue 4 types de couverture végétale dominante : nue, herbacée, buissonnante (< 1 m), et 
arborée (> 1 m).  

La carte représente la répartition des différentes couvertures végétales sur Tintamarre : 63% des 
pièges avec plus de 20 déclenchements en phase 1 ou 2 sont situés dans une zone de maquis, 
principalement recouverte par des espèces arbustives (34 pièges). Les autres pièges efficaces situés 
en bordure de littoral sont implantés dans des zones nues (15% soit 8 pièges), herbacées (9% soit 5 
pièges) ou arborées (13% soit 7 pièges). 
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La carte suivante (cf. Figure 11) montre la répartition spatiale des pièges ayant le plus de 
déclenchements (plus de 20 par phase) en fonction de la fréquentation touristique estimée par 
l’AGRNSM : 

 
Figure 11 : répartition des pièges classés par nombre de déclenchements en fonction de la 

fréquentation du public 

 

Le nombre de déclenchement est étudié en fonction de la fréquentation par le public sur l’îlet 
de Tintamarre. L’échelle de fréquentation a été établie sur la base de l’expertise des agents de 
l’AGRNSM. Cette échelle représente 4 niveaux de fréquentation : nulle (zones au nord et au centre), 
faible (sud et est de l’île), moyenne (ouest de l’île) et élevée (bordures de plages de Baie blanche à 
l’ouest et du Lagon au sud-ouest). L’étude de ce paramètre peut être révélatrice des effets de l’apport 
de nourriture et de déchets pouvant être attractant pour les populations de rongeurs, sur un territoire 
aux ressources alimentaires limitées. 

Lors de la phase 1, 27% des postes enregistrant plus de 20 déclenchements sur l’ensemble des 
contrôles étaient dans la zone de fréquentation élevée (11 pièges), 17% étaient respectivement dans 
les zones à fréquentation moyenne (7 pièges) ou faible (7pièges) et 39% dans la zone de 
fréquentation nulle (16 pièges). 

En ce qui concerne la phase 2, 8% des pièges totalisant plus de 20 déclenchements sont situés en 
zone de fréquentation élevée (1 piège), 15% sont en zone de fréquentation moyenne (2 pièges), 23% 
sont en zone de fréquentation faible (3 pièges) et 54% sont en zone de fréquentation nulle (7pièges). 
Bien que les zones de fréquentation faible et celle de fréquentation élevée ne couvrent qu’une petite 
partie de la zone d’implantation des pièges déployés en phase 2, près de la moitié des pièges à fort 
nombre de déclenchements s’y trouvent. 
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3. Suivi du maintien du cordon sanitaire 
 

Les résultats présentés ci-dessous concernent les 13 pièges servant au cordon sanitaire 
maintenu à Tintamarre depuis le 20 janvier 2023. 

Le cordon sanitaire est prévu d’être déployé et maintenu sur la zone principale de la plus haute 
fréquentation du public, soit en arrière de la plage de Baie blanche (cf. Figure 12). En effet, Baie 
blanche est le site le plus utilisé par les résidents et les touristes pour des journées avec pique-nique 
et des campings. 

Le cordon sanitaire se trouve en bordure de plage (à moins de 82 m du trait de côte), à 
l’intérieur du périmètre de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin. Les 13 pièges sont 
positionnés le long de la plage, le plus souvent dans la végétation. La mise en œuvre du maintien de 
ce cordon sanitaire pendant un an a pour objectif d’assurer la régulation de nouvelles introductions 
de populations de rats et souris en lien avec l’usage du site. 

 

 

Figure 12 : emplacements des pièges du cordon sanitaire 

 
Les pièges N° 26, 31, 34, 38, 40, 44, 46, 50, 52, 56, 58, 62, 64 posés en phase 1 sont maintenus en 
cordon sanitaire à partir du 20 janvier 2023. 

La fiche « terrain » de contrôle dédiée aux pièges du cordon sanitaire est présentée en Annexe 7. 
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Du 20 janvier au 14 mars 2023, soit presque 2 mois de déploiement (toujours en cours) du 
cordon sanitaire, 154 déclenchements sont comptabilisés et 2 cadavres de rats sont observés (cf. 
Tableau 7), pour 13 pièges actifs répartis en arrière de la plage de Baie blanche (forte fréquentation 
du public). 

 
Tableau 7 : synthèse des données collectées au cours du maintien du cordon sanitaire 

 

 

Les résultats présentés pour le maintien du cordon sanitaire interviennent après seulement deux 
contrôles et on observe une forte baisse du nombre moyen de déclenchement par jour, passant de 
5.4 à 0.6 en 28 jours, soit de 136 déclenchements au premier contrôle à 18 au deuxième, pour 
respectivement 10.5 déclenchements par piège puis 1.4. 

  

Contrôle 1 Contrôle 2 
Nb de jours de pose J+25 J+53 53

Intervalle (jour) 25 28 /

Nb des déclenchements 136 18 154
Moyenne de 

déclenchement par jour
5,44 0,6428571 /

Moyenne des 
déclenchements par piège

10,46 1,38 5,92

Nb de carcasses de rat 1 1 2

Cordon sanitaire
13 pièges posés

1 mois et 25 jours (53 j.)
TOTAL
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La carte suivante (cf Figure 13) montre la répartition des pièges ayant plus de 20 déclenchements 
depuis le début du maintien du cordon sanitaire : 

 

 

Figure 13 : carte de la répartition des pièges comptant plus de 20 déclenchements 

 
La carte montre que les pièges ayant comptabilisés plus de 20 déclenchements en deux contrôles, 
soit les pièges n°44, 38 et 26, sont situés au sud du cordon sanitaire, à proximité des zones 
aménagées pour le pique nique du public. 

Les résultats présentés sont issus de la collecte des données opérant depuis le début du 
maintien, soit le 20 janvier 2023. Ils interviennent après seulement deux contrôles. La faible quantité 
de données ne permettent pas de conclure précisément. 
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La carte suivante (cf. Figure 14) montre la répartition spatiale des pièges du cordon sanitaire 
ayant le plus de déclenchements (plus de 20) en fonction du couvert végétal : 

 

 
Figure 14 : répartition des pièges du cordon sanitaire ayant le plus de déclenchements (plus de 20) 

en fonction du couvert végétal 

 

Pour le cordon sanitaire en cours de maintien, les premiers résultats visibles sur la carte montrent que 
les pièges ayant comptabilisés plus de 20 déclenchements en deux contrôles se trouvent 
respectivement dans une zone nue (piège n°26), à la végétation herbacée (piège n°38) et arborée 
(piège n°44). 

Les résultats présentés sont issus de la collecte des données opérant depuis le début du 
maintien, soit le 20 janvier 2023. Ils interviennent après seulement deux contrôles. La faible quantité 
de données ne permettent pas de conclure précisément. Cependant, malgré le type de végétation par 
point, on remarque une forte proximité avec une zone arbustive. 
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4. Communication et sensibilisation 
 

En raison de la mise à disposition d’une grande partie du budget pour la mise en œuvre du 
déploiement des pièges sur l’îlet de Tintamarre, en plus de la pertinence et des résultats positifs des 
animations auprès du public scolaire, ce sont ces dernières qui sont valorisées dans le présent rapport 
comme outil majeur de communication. 

Les actions de sensibilisation menées par l’AGRNSM sur toute la durée du programme ont permis 32 
interventions scolaires dont une sur le terrain, soit 723 élèves sensibilisés en 66 heures. Différents 
thèmes sont abordés, systématiquement en lien avec les EEE. 

Le tableau 8 dresse le bilan des actions d’animation opérées à Saint-Martin de septembre 2021 à 
décembre 2022 :  

 

Tableau 8 : Bilan des animations de sensibilisation réalisées dans le cadre du projet 

 

 

  

ANNEE DATE ETABLISSEMENT NIVEAU CLASSE TERRAIN THEME  NBE D'ELEVES DUREE (h)

2021/2022 11/10/2021 Happy School Primaire CM1 Les différents écosystèmes (1) 18 2
2021/2022 29/11/2021 Happy School Primaire CM1 La chaine alimentaire (2) 18 2
2021/2022 03/01/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 a Présentation sur les écosystèmes (8h à 10h) 23 2
2021/2022 03/01/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 b Présentation sur les écosystèmes (13h30 à 15h) 25 2
2021/2022 06/01/2022 Omer Arrondell Primaire CM2 a Les EEE et EEE à SXM (la matinée) 26 4
2021/2022 07/01/2022 Elie GIBS Primaire CM2 d Les EEE (8h à 10h) 19 2
2021/2022 27/01/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 b Présentation sur la chaine alimentaire (8h à 10h) 25 2
2021/2022 28/01/2022 Elie GIBS Primaire CM2 d Les EEE à SXM (8h à 10h) 19 2
2021/2022 28/01/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 a Présentation sur la chaine alimentaire (13h30 à 15h) 23 2
2021/2022 31/01/2022 Happy School Primaire CM1 L'évolution du vivant sur terre (3) 18 2
2021/2022 31/01/2022 Emile CHOISY Primaire CM2c Présentation sur les écosystèmes (14h à 16h) 23 2
2021/2022 03/02/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM1 Les écosystèmes 21 2
2021/2022 04/02/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM2 Les écosystèmes 20 2
2021/2022 14/02/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 a Présentation sur l'évolution du vivant sur terre (8h à 10h) 23 2
2021/2022 14/02/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 b Présentation sur l'évolution du vivant sur terre (13h30 à 15h) 25 2
2021/2022 07/03/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 b Présentation sur les EEE (13h30 à 15h) 25 2
2021/2022 10/03/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 a Présentation sur les EEE (13h30 à 15h) 23 2
2021/2022 11/03/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 c Présentation sur les EEE (8h à 10h) 23 2
2021/2022 16/03/2022 Collège du Mont des Accords Collège Éco-délégués Les écosystèmes et la chaine alimentaire 60 2
2021/2022 22/03/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM2 La chaine alimentaire 20 2
2021/2022 04/04/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 a Présentation sur les EEE à SXM (13h30 à 15h) 23 2
2021/2022 05/04/2022 Emile CHOISY Primaire CM2 b Présentation sur les EEE à SXM (8h à 10h) 25 2
2021/2022 06/04/2022 Lycée Robert Weinum Lycée Eco-délégués Les EEE de SXM 30 2
2021/2022 07/04/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM2 L'evolution du vivant 20 2
2021/2022 02/05/2022 Happy School Primaire CM1 Les E.E.E (histoire et EEE à SXM) (4) 18 2
2021/2022 02/05/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM2 Les espèces exotiques envahissantes 20 2
2021/2022 23/05/2022 Happy School Primaire CM1 Les E.E.E. à SXM (5) sortie terrain au galion 20 2
2021/2022 26/05/2022 Marie-Antoinette Richards Primaire CM2 Les espèces exotiques envahissantes de SXM 20 2
2021/2022 30/05/2022 Elie GIBS Primaire CM2 b Les espèces exotiques envahissantes de SXM 18 2

671 60

2022/2023 10/10/2022 Happy School Primaire CM1 Les écosystèmes 21 2
2022/2023 21/10/2022 Elie GIBS Primaire CE2 a L'histoire de St Martin et les EEE 16 2
2022/2023 16/12/2022 Jean de la Fontaine Primaire CM2 Les EEE à SXM (8h à 10h) 15 2

52 6
723 66TOTAL du projet

Année scolaire 2021-2022

TOTAL par année scolaire
Année scolaire 2022-2023

TOTAL par année scolaire

Animations scolaires EEE - Plan France Relance
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De plus, afin d’informer les visiteurs se rendant sur l’îlet de Tintamarre, l’AGRNSM a déployé des 
supports d’informations fixés sur chaque piège posé (cf. Figure 15). Ces supports avertissent le public 
de la présence de pièges dispersés sur l’îlet.  

 

 

Figure 15 : étiquette de mise en garde de la présence de pièges 

 

Enfin, le site internet et le Journal de la Réserve, ainsi que de nombreux articles de presse, ont 
permis de porter à la connaissance du public l’intérêt de l’utilisation de ce type de dispositif dans la 
lutte contre les EEE (cf Annexe 8). 

 

Concernant le partenariat pour la mutualisation des moyens et le transfert de compétences 
avec les équipes de gestion des territoires voisins, l’AGRNSM a organisé des rencontres avec 
différentes structures tout au long de la réalisation du projet, afin de présenter la technique de 
piégeage des petits mammifères utilisée sur l’îlet de Tintamarre. 

Ainsi, dès les premiers jours de pose des dispositifs à la phase 1, un membre actif de la Nature 
Foundation de Sint-Maarten a participé à la mission. Un membre de l’équipe de l’Office National des 
Forêts de Guadeloupe a participé à un contrôle des pièges le 14 février 2023. Une coopération inter-
service entre la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin et les douanes de Saint-Martin s’est 
également mise en place avec la rédaction d’un courrier de partenariat interservices (cf. Annexe 9). 
Plusieurs douaniers se sont joints à l’équipe de volontaires et d’agents de l’AGRNSM lors d’étapes de 
contrôles et de déplacements des pièges. Les 13 et 14 mars 2023, plusieurs membres de l’organisation 
non gouvernementale Fauna & Flora International basée à Antigua et de l’association Anguilla National 
Trust se sont déplacés depuis les îles voisines afin de découvrir les projets développés par l’AGRNSM 
sur son territoire. Cette rencontre a été l’occasion d’échanger avec les agents de la Réserve autour 
des moyens et des compétences mobilisés pour ce projet. Lors de cette visite, les équipes antiguaises 
et anguillaise ont accompagné l’AGRNSM à Tintamarre pour y effectuer un contrôle des pièges dans 
le cadre du projet de lutte contre les rats et souris (cf Photo 12). 
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Photo 12 : Actions de transfert de savoir-faire, avec l’ONF en haut, les agents des Douanes au 
centre, et Anguilla National Trust et Fauna and Flora International en bas 
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IV. Discussion 
 
La stratégie mise en place par l’AGRNSM repose sur une alternance entre phase 

d’installation/déplacement des postes de piégeage et phase de contrôle (relevé des compteurs et 
vérification des fournitures : cartouches de CO2 et appâts). Chacune de ces séquences a impliqué une 
gestion active des conditions météorologiques (propices aux interventions) et des moyens logistiques 
et humains à mobiliser pour le bon déroulement des opérations. Le maillage et le phasage du 
déploiement des dispositifs paraissent entretenir une bonne organisation dans la mobilisation de ces 
moyens. Les missions de terrain restent cependant éprouvantes pour les équipes en raison de la 
logistique impliquée et de la nature du terrain sur l’îlet de Tintamarre : végétation parfois haute et 
dense, composée d’épineux ou d’arbre dangereux avec leur sève toxique, forte chaleur et peu 
d’ombrage. Cependant, la motivation et la mobilisation des équipes n’en a pas souffert. De nombreux 
bénévoles participent aux missions de terrain, parfois plusieurs fois malgré les difficultés. Pour les 
prochaines campagnes, il semble intéressant d’étudier la faisabilité du déploiement d’autres types de 
dispositifs, permettant de réduire les coûts de la mobilisation de plusieurs agents sur plusieurs mois. 

Pour cette campagne, l’AGRNSM a choisi de ne pas se servir des pièges non-vulnérants utilisés 
pour les dernières campagnes de régulation des petits rongeurs. En effet, cette méthode s’avérait 
bien plus chronophage, ne permettait la capture que d’un individu par piège et par nuit, et impliquait 
une mise à mort manuelle. De plus, la pratique de l’élongation cervicale des rongeurs capturés pouvait 
entraîner des souffrances pour l’animal. L’utilisation des pièges létaux pneumatiques permet d’éviter 
cela, tout en impliquant aucun stress lié à la phase de captivité. Ce nouveau matériel présente une 
meilleure rentabilité et de meilleures performances en termes de régulation des populations de 
rongeurs que les pièges non-vulnérants. Les pièges peuvent fonctionner plusieurs jours consécutifs 
sans intervention humaine. Ils se rechargent automatiquement tant que la cartouche de CO2 le 
permet. Et ils expulsent automatiquement le rongeur euthanasié par gravité, dont la carcasse peut 
être consommée sans risque par la faune locale. Seuls les compteurs digitaux montrent quelques 
faiblesses : détérioration du circuit électrique, fragilité de la coque et enregistrement de chocs non-
liés au déclenchement effectif. 

Toute future campagne de régulation, amenée à mobiliser ces mêmes pièges GoodNature A24 
E2 devra impliquer l’achat de nouveaux compteurs en nombre supérieur à celui des pièges, afin de 
faciliter leur remplacement sur la durée du projet. 

Aux regards de ces contraintes, l’AGRNSM envisage à l’avenir d’étudier la possibilité de mettre 
en place une campagne de dératisation à l’aide de rodenticide. Les dépenses semblent plus couteuses 
en achat de matériel mais elles seront à comparer avec les dépenses en moyens humains. De plus, 
cette méthode semblerait être la seule qui permette une éradication totale des petits rongeurs à 
Tintamarre. Néanmoins, cette approche ne sera retenue qu’après avoir fait la balance 
impacts/bénéfices de l’introduction d’un biocide au sein d’un espace naturel protégé. 

Les échanges avec les autres structures ont permis à tous les participants de mutualiser les 
connaissances et compétences autour de la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. Le 
partenariat avec les douanes se poursuit en 2023, notamment en vue du déplacement des pièges sur 
le dernier tiers de l’îlet. Les discussions entre l’AGRNSM et les organisations environnementales 
anguillaises ont par ailleurs ouvert la voie à une éventuelle coopération future entre les équipes de 
gestion des deux territoires en matière de dératisation, avec l’appui technique et financier de Fauna 
and Flora International. 

 

L’analyse des résultats de cette campagne d’une durée totale de plus de 8 mois d’effort de 
capture, a prouvé l’efficacité du dispositif déployé à Tintamarre dans le cadre de ce projet. Plus de 
3 500 déclenchements sont enregistrés par les compteurs en près de 9 mois de projet. 1 200 
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déclenchements sont comptabilisés dès le premier contrôle des phases 1 et 2. L’efficacité du dispositif 
est avérée dès les premiers jours d’installation des postes de piégeage. Les chiffres attestent de la 
présence de rats en grand nombre et de leur élimination partielle permise par le matériel choisi. 
Néanmoins, l’utilisation de compteurs comptabilisant les secousses entraînées par le déclenchement 
des pièges ou par d’autres types de secousses, ne permet pas d’assurer que 3 523 rats sont 
effectivement éliminés. Les compteurs ont pu enregistrer des secousses provoquées par le passage 
d’iguane ou encore de chèvre. L’observation de cadavres de rats autour des pièges lors des contrôles 
et le visionnage des pièges photographiques rendent tout de même compte du bon fonctionnement 
du dispositif. 

Concernant les résultats des deux phases, on peut lire un nombre de déclenchement 
systématiquement décroissement par phase de déploiement. Les intervalles de jours entre les deux 
derniers contrôles de la phase 1 n’ont pas permis de confirmer cette tendance. Les difficultés évoquées 
ci-dessus ont bloquées la mise en œuvre des contrôles, avec trop peu d’agents disponibles ne 
répondant pas aux forts investissements en moyens humains que demande ce projet, en plus des 
mauvaises conditions météorologiques subies. La prolongation de la phase 1, puis celle de la phase 2 
toujours en cours, impactent encore d’avantage le niveau d’engagements financiers en moyens 
humains et matériels (mobilisation des agents sur plus de sorties terrain, rachat d’appât, de piles, …). 
Ces prolongations n’ont pas permis d’analyser les résultats sur toute la durée de déploiement prévue 
sur tout l’îlet dans ce présent rapport. Le choix de prolonger les phases et d’étendre ce déploiement 
sur tout l’îlet est pourtant indispensable à l’efficacité du projet. 
Les résultats obtenus par le maintien du cordon sanitaire prouvent également l’importance d’une 
opération de régulation plus poussée sur les zones littorales fréquentées par le public puisque plus de 
150 déclenchements ont été enregistrés en moins de deux mois de maintien du cordon, et ce sur 
moins d’une quinzaine de pièges seulement.  

Les résultats sont à analyser en considérant l’hétérogénéité des intervalles séparant deux 
contrôles. La démonstration de l’efficacité du dispositif aurait pu être accrue si les contrôles et 
réarmements des pièges avaient été plus fréquents. Un intervalle trop long peut contribuer à rendre 
un piège inopérant, par manque d’appât ou de CO2. Ces derniers auraient pu être aussitôt rechargés 
pour continuer à réguler efficacement. Cependant, l’isolement géographique de la zone 
d’expérimentation (liaison maritime) et le volume de moyens humains nécessaires, impliquent une 
certaine logistique en amont des missions de terrain, subordonnée aux moyens alloués au projet, 
pouvant grever les opérations. Il est donc difficile d’analyser les résultats par moyenne du nombre de 
déclenchements par jour, ou par piège. Néanmoins, la diminution générale du nombre de 
déclenchements montre qu’une régulation de la population de rats sur les zones couvertes par les 
pièges est à l’œuvre. 

L’analyse spatiale des résultats coïncide avec l’occupation de l’îlet par la faune, la flore et les usages 
anthropiques. Les caractéristiques du milieu créent des conditions favorables ou non au piégeage 
et/ou au développement de la population cible. Ainsi, la variation des déclenchements en fonction de 
la zone d’installation des pièges peut être liée au type de milieu (distance à la mer, végétation), ainsi 
qu’à la fréquentation des sites par les usagers. En effet, les pièges avec un grand nombre de 
déclenchements (plus de 20), se trouvent principalement en arrière de plage et au-dessus des falaises 
(à faible distance de la mer) et au sud de la partie centrale de l’île (à plus forte distance de la mer). 
Ces zones sont précisément celles offrant une disponibilité alimentaire potentiellement supérieure : 
les plages et les restes de repas du public (déchets), les falaises et les nids d’oiseaux (prédation des 
œufs) et le sud de la partie centrales avec les mares qui concentrent de nombreuses populations 
(disponibilité en eau et en proies). 

De plus, les zones de végétation à tendance arbustives semblent également être occupées par un 
grand nombre de rongeurs aux vues du nombre supérieur de déclenchements. L’étude du nombre de 
déclenchements en fonction de la fréquentation du public confirme ces tendances avec de nombreux 
pièges présents là où les usages anthropiques sont nombreux (fréquentation élevée en arrière des 
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plages ouest et sud), ainsi que là où les occupations par la faune semblent se concentrées grâce aux 
points d’eau existants (fréquentation nulle à faible au sud de la partie centrale de l’îlet). Pour le cordon 
sanitaire situé à l’ouest de l’îlet, ce sont également les pièges de la partie sud qui sont le plus sollicités 
(cordon sanitaire en arrière de plage, dont l’extrémité sud est alignée avec la partie centrale du sud 
de l’îlet). 
 

 
Photo 13 : falaises de Tintamarre et arrière-plage de Baie blanche avec ses aménagements 
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V. Bilan financier 
Le tableau 9 synthétise le bilan financier du projet « Lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-
Martin : gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre», au 31 décembre 2022. 

Le financement alloué dans le cadre du Plan France Relance fut principalement mobilisé pour 
la rémunération du personnel. Le recrutement d’un Chef de Projet en quart temps est réalisé dès la 
signature de la convention le 6 juillet 2021. Le projet a permis de pérenniser le contrat d’un agent du 
pôle scientifique de l’AGRNSM, en poste depuis 2019, par la prise en charge de 25% du salaire de cet 
ETP sur la totalité de la durée de la convention. Ce projet a également permis de renforcer 
périodiquement l’équipe par le recrutement de plusieurs stagiaires, dont un dédié au projet sur une 
durée de 5 mois. De plus, le Responsable du Pôle éducation à l’Environnement de l’AGRNSM a 
également été mobilisé pour la réalisation d’animations en lien avec le thème des EEE. La mise en 
œuvre du projet a aussi mobilisé par intermittence d’autres membres du personnel de l’AGRNSM, la 
réalisation des actions concourant également à l’atteinte de certains objectifs du Plan de Gestion de 
la RNN de Saint Martin sur son périmètre. 

Les achats en matières et fournitures ont été réalisés selon une procédure interne à 
l’AGRNSM : sélection par la Direction d’un devis parmi 3 présentés pour les achats de plus de 500 
euros ou accord direct de la Direction pour les achats de moins de 500 euros. Pour la réalisation du 
projet, l’AGRNSM s’est fourni en pièges à piston (155) avec chacun deux cartouches de CO2,  en 
cartouches de CO2 supplémentaires (900), en piles pour les compteurs, en appât composé de beurre 
de cacahuète avec ou sans sardine, farine de blé et flocon d’avoine, en matériel pour la pose et le 
déplacement des pièges, en dispositifs de signalisation des emplacements des pièges, en collations et 
eau pour les missions de terrain.  

 

Globalement, 100 % de la recette conventionnée est dépensé, soit les 50 000 
euros. Des dépenses supplémentaires pour un montant de 6 623 euros sont réalisées sur 
fonds propres de l’AGRNSM, au 31 décembre 2022. D’autres dépenses également 
réalisées sur fonds propres pour l’achat de petits matériels et rémunération du personnel 
sont en cours d’engagement depuis la fin de la convention et jusqu’à la fin de la mission. 

 

 



Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin 
Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin : gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de 

Tintamarre 
Rapport d’exécution – Juin 2023 

 

43 

 

 

Tableau 9 : Bilan financier du projet 

 

 

CHARGES TTC REALISEES (euros)

Achat petit materiel 1228,17

Chef de projet AGRNSM (Du 06/07/21 au 31/12/22) 15790,99
Chargé de mission AGRNSM (07/02/22 au 08/07/22) 2538,9
Autres agents AGRNSM mobilisés 10412,95737

TOTAL PRODUITS 50 000 TOTAL CHARGES 50 000 TOTAL CHARGES REALISEES 56623,39 56623,39

Commande GoodNature 
(matériel, protocole, assistance) 26 652,37€

DETAILS DES CHARGES TTC REALISEES (euros)

Subvention DEAL 
Plan France Relance (BOP 362)

50 000
Rémunération 
des personnels

11 900 28742,85

CHARGES TTC PRODUITS TTC (euros)

38 100 27880,54

Bilan financier au 31/12/22 - Plan France Relance/AGRNSM - Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre emblématique 
des îlets de de la Réserve Naturelle Nationale: projet de régulation de populations de petits mammifères terrestres introduits sur l'Ilet Tintamarre 2021-2022

Achats matières 
et fournitures
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VI. Conclusion et perspectives 
 

Dans un contexte de résilience de la nature suite au passage du cyclone Irma en septembre 
2017, Saint-Martin subit de nombreuses menaces impactant sa biodiversité. Les espèces exotiques 
envahissantes en constituent l’une des principales menaces. La lutte contre les petits mammifères 
introduits sur l’îlet de Tintamarre s’inscrit donc comme action de gestion et de conservation de ce 
patrimoine naturel. La diminution du nombre d’individus composant les populations de rats et de 
souris concoure à favoriser la résilience des espèces emblématiques comme les pailles en queue, les 
tortues marines et le gaïac. Programmé au plan de gestion de la RNN de Saint-Martin, cette action 
s’inscrit également dans le Plan de lutte contre les EEE 971. Il se présente aussi comme un préalable 
à la réintroduction de l’Iguane des Petites Antilles sur l’îlet de Tintamarre.  

Le soutien financier accordé par le Plan France Relance à hauteur de 50 000 euros a permis 
la mobilisation de moyens humains et financiers complémentaires à ceux attribués annuellement par 
l’Etat français à l’AGRNSM pour atteindre des objectifs de lutte contre les EEE. Cette convention 
DEAL/RN n° 2021-233 du 6 juillet 2021 contribue donc à la conservation des espèces emblématiques 
protégées au niveau local. Cette subvention a permis de mettre en œuvre l’ensemble des actions 
prévues sur la durée pressentie. L’engagement sur fonds propres de l’association a permis de conduire 
la mission d’une manière optimale en adaptant le protocole à la réalité terrain tenant compte de 
l’évolution des populations cibles sur l’îlet de Tintamarre.  

Les objectifs « favoriser le renouvellement de la biodiversité de l'îlet de Tintamarre », « réguler 
l'impact des espèces exotiques envahissantes » et « améliorer l'accueil du public au sein de la Réserve 
Naturelle Nationale » sont atteints. De plus, les usagers des sites fréquentés de l’îlet de Tintamarre 
ont témoigné dès les premières semaines de pose des pièges d’une diminution constatée des 
observations de rongeurs, qui attaquaient précédemment leur pique-nique ou leur campement. 

L’îlet de Tintamarre est un site emblématique de Saint-Martin, où le patrimoine naturel et 
culturel sont menacés par les usages malgré l’encadrement. La lutte contre les EEE représente un 
enjeu de biodiversité, économique et social important pour ce territoire. A ce titre, des efforts restent 
nécessaires en matière de sensibilisation, de veille et de gestion des EEE. 

 

Dans les prochains mois : 

- le deuxième tiers de l’îlet restera couvert par 132 postes de piégeage jusqu’au mois d’août 
2023, pendant encore 4 à 5 périodes de contrôle supplémentaires (soit 6 à 7 mois de 
couverture au total) ; 

- le dernier tiers de l’îlet sera couvert par 132 postes de piégeage en théorie, à partir de 
septembre 2023 et pour une période de 4 à 6 mois (a priori moins importante que les 
autres phases du fait d’une végétation moins dense) ; 

- le cordon sanitaire restera maintenu par 13 postes de piégeage au moins jusqu’à février 
2024, afin d’atteindre l’année de maintien prévue dans la convention. 

 

A ce stade du déploiement des dispositifs et après l’analyse des données collectées, un certain nombre 
de difficultés rencontrées peuvent être mentionnées. Premièrement, certaines parties de l’îlet de 
Tintamarre sont relativement accidentées. La végétation broussailleuse, l’absence de sentiers et la 
présence de murets et d’anciennes clôtures ont compliqué l’installation des pièges qui ne sont pas 
toujours facilement visibles et accessibles. La présence de nombreux mancenilliers sur l’îlet a 
également influé le choix des emplacements des pièges, bien que les agents n’aient parfois pas eu 
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d’autres choix que de les installer au pied de ces arbres. Les contraintes de ce milieu ont rendu 
l’installation et le déplacement des 150 pièges particulièrement rudes. 

De plus, l’isolement géographique de la zone d’expérimentation, la liaison maritime, les conditions 
météorologiques et la disponibilité en moyens humains conséquent ont impacté la réalisation et 
l’efficacité du projet. D’autres difficultés concernant les contrôles des pièges ont posé problème lors 
de l’analyse des données : pièges non retrouvés, carcasses comptabilisées plusieurs fois, ou encore 
prises accessoires (Bernard-l’Hermite, Améives). L’attrait des pièges pour d’autres animaux et le 
dispositif de décompte des déclenchements viennent biaiser l’estimation du nombre de rongeurs 
régulés. De plus, les animaux euthanasiés ont très souvent été rapidement déprédatés, ne laissant 
aucune trace au pied des pièges. Ces éléments rendent impossible l’évaluation précise du nombre de 
rats réellement éliminés par les dispositifs GoodNature A24 E2. 

A cela s’ajoute le fait que les fourmis soient attirées par l’appât et le consomment jusqu’à épuisement, 
rendant prématurément les pièges inopérants. Ces difficultés n’ont cependant pas entravé la réussite 
du déploiement du dispositif – visant la régulation et non l’éradication des populations de rats – qui a 
permis d’éliminer un nombre important de petits rongeurs dès les premières semaines de pose. 

Au vu des difficultés rencontrées, l’AGRNSM étudie l’option de changer de méthode lors de prochaines 
campagnes sur l’îlet de Tintamarre afin de viser une réelle dératisation, impliquant l’usage de 
rodenticides. Des discussions sont en cours avec Fauna & Flora International et Anguilla National Trust 
afin de permettre ce type d’intervention. 
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VII. Annexes 
 
ANNEXE 1 : Convention DEAL/RN n°2021_233 du 06 juillet 2021 portant attribution d’une subvention 

à l’association de gestion de l’AGRNSM pour la réalisation de l’action « Lutte contre les espèces envahissantes 
impactant la biodiversité terrestre emblématique des îlets de la RNSM 
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ANNEXE 2 : Protocole d’installation des pièges 

 



Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin 
Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-

Martin : gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre 
Rapport d’exécution – Juin 2023 

 

52 

 

 

 



Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin 
Lutte contre les espèces exotiques envahissantes impactant la biodiversité terrestre des îlets de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-

Martin : gestion des petits mammifères introduits sur l’îlet de Tintamarre 
Rapport d’exécution – Juin 2023 

 

53 

 

ANNEXE 3 : Protocole de contrôle des pièges 
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ANNEXE 4 : Fiche terrain utilisée pour le contrôle des pièges 

Nue Herbacée Buisson Arbre

 18° 6'57.89"N 18°06,975'

 62°59'1.63"O 62°59,026'

 18° 6'59.60"N

 62°59'1.64"O

 18° 7'1.24"N

 62°59'1.66"O

 18° 6'57.88"N

 62°58'59.94"O

 18° 6'59.65"N

 62°58'59.93"O

 18° 7'1.26"N

 62°58'59.94"O

 18° 6'57.89"N

 62°58'58.17"O

 18° 6'59.70"N 18°06,996'

 62°58'58.16"O 62°58,977''

 18° 7'1.26"N

 62°58'58.17"O

 18° 6'57.88"N

 62°58'56.46"O

151 20/01/2023 AB Ti jaune 151

Coordonnées 
emplacement 

réel

Nouveau 
nom du 

point GPS 
enregistré

Type de 
fixation 
(Arbre/
Poteau)

Numéro 
piège

Heure 
armement

Appât 
avec ou 

sans 
sardine

Régulation des populations de rats sur l'îlet Tintamarre
Fiche "suivi" -Groupe Bleu Session 2

Installation des pièges Informations sur environnement du piège

Numéro 
poste Date Agents

GPS 
utilisé

Coordonnées 
emplacement 
prévisionnel

X Arbre 75 SableuxArbre 301316 9h39 Avec

Remarque

Type de couverture végétale et % au sol dans 
un rayon de 3m

(Nue, Herbacée, Buisson (< 1m), Arbre (> 
1m)) Type de 

couverture 
végétale 

dominant

% au sol 
du type de 
couverture 

végétale 
dominant 
dans un 
rayon de 

3m

Type de 
substrat 

(Sableux / 
Terreux / 
Rocheux)

153 20/01/2023 AB Ti jaune

30125 10h05 Sans
Sur 

souche152 20/01/2023 AB Ti jaune Arbre

Buisson 25 RocheuxArbre 301161 10h10 Avec

Sur 
souche 
sur mur X

X Buisson 80 Sableux

X Arbre 50 SableuxArbre 301315 9h40 Avec163 20/01/2023 AB Ti jaune

165 20/01/2023 AB Ti jaune

301130 9h54 Sans Souche164 20/01/2023 AB Ti jaune Arbre

X Buisson 50 Sableux

Arbre 
(souch

e) 312849
10h02 ou 

10h17 Avec

X Buisson 50 Sableux

X Buisson 15 RocheuxArbre 301129 10h49 Sans
Support 
bloqué175 20/01/2023 AB Ti jaune

177 20/01/2023 AB Ti jaune

301131 10h32 Avec

Changeme
nt piles 

compteur176 20/01/2023 AB Ti jaune 176

Arbre 
(souch

e)

X Arbre 75 RocheuxArbre 301291 10h24 Avec

X Arbre 50 Sableux

312829 11h06 Avec X188 20/01/2023 AB Ti jaune Poteau Buisson 10 Sableux

Suivi des pièges

Somme 
déclenche

ments 
depuis 

changeme
nt 

cartouche

Relevé du 
compteur 
le jour du 

suivi

Changeme
nt 

cartouche 
(O/N)

Si oui, 
heure 

d'armeme
nt

Recharge 
en leurre 

(O/N)

Appât 
avec ou 

sans 
sardine

Compteur 
remis à 0 

(O/N)

Nombre 
carcasses 

rats

Nombre 
carcasses 

autres 
(nombre, 
nature)

9

7

0

0

0

0

0

10

4

0
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ANNEXE 5 : Fiche technique des pièges GOODNATURE E2 
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ANNEXE 6 : Autorisation d’intervention sur les parcelles privées de M. Louis-Constant FLEMING 
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ANNEXE 7 : Fiche terrain utilisée pour le contrôle des pièges du cordon sanitaire 

 
  

Agents : Date:
Session 1 Suivi 6 GPS : Groupe CORDON SANITAIRE et AUTRES

18°6'88.0"N
62°59'26.9"WO
18° 6'53.91"N
62°59'16.04"O
18° 6'54.72"N
62°59'15.14"O
18° 6'55.56"N
62°59'15.13"O
18° 6'56.2"N

62°59'15.2"WO
18° 6'57.06"N
62°59'15.08"O

18°6'58.2"N
62°59'15.4"WO
18° 6'58.79"N

62°59'15.09"O
18° 6'59.60"N
62°59'15.06"O

18°7'00.3"N

62°59'14.9"WO
18° 7'1.24"N

62°59'15.03"O
18° 7'2.03"N

62°59'15.04"O
18° 7'2.84"N

62°59'15.06"O
18° 6'53.10"N
62°59'13.44"O
18° 7'4.43"N

62°59'11.76"O
18° 6'56,5'' N
62° 59'9,4'' O
18° 7'6.10"N

62°59'10.07"O
18° 7'7.74"N
62°59'6.61"O
18° 7'7.71"N
62°59'5.09"O
18° 7'6.06"N
62°59'6.65"O
18° 6'49.04"N
62°59'19.48"O
18° 6'49.04"N
62°59'19.48"O

Régulation des populations de rats sur l'îlet Tintamarre
Fiche suivi des pièges

Numér
o poste

Numér
o piège Coordonnées 

Somme 
déclenchemen

ts depuis 
changement 

cartouche

Relevé du 
compteur 
le jour du 

suivi

Changeme
nt 

cartouche 
(O/N)

Si oui, 
heure 

d'armeme
nt

Recharg
e en 

leurre 
(O/N)

Appât 
avec ou 

sans 
sardine

Compteu
r remis à 
0 (O/N)

Nombre 
carcasse

s rats

Nombre 
carcasses 

autres 
(nombre, 
nature) Remarques

26 312848 11

31 301283 0 Sans

Avec

34 312839 0 Sans

38 301300 0

40 301178 1 Sans

Sans

44 301187 0 Avec

46 301169 0

50 301147 0 Sans

Avec

52 301203 0 Sans

56 301124 0

58 301134 0 Avec

Avec

62 301142 6 Sans

64 301144 19

29 301281 0 Sans

Avec

71 301297 0 Avec

93 301154 13

99 301293 0 Avec

Sans

125 301152 6 Avec

135 301168 11

124 301296 9 Avec

Sans

9' 301139 20

9 312845 NA

Sans

Avec
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ANNEXE 8 : Revue de presse 
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ANNEXE 9 : Courrier de partenariat interservices entre les services des douanes et l’AGRNSM 

 

 


